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Préambule : 
Seule HVM Racing SARL peut se prévaloir de ce présent Règlement Sportif et du Règlement 
Technique du Trophée et/ou organiser des manifestations ou des courses se référant à ces 
règlements. De même l’agrément des voitures par F3Classic n’a de valeur que pour les courses du 
Trophée F3Classic et ne peut pas être utilisé par d’autres organisateurs dont l’action serait alors 
parasitaire. 
 
Le nom « F3Classic » et le logo associé sont des marques déposées à l’INPI. 
 

Règlement Sportif 2024 
         
Ce texte est écrit sous forme d’autorisation, tout ce qui n’est pas écrit est interdit.                                                                                                              
 
1 – Organisation et Calendrier 
1.1 – Organisateurs  
1.1.1 - Le Trophée F3 Classic 2024  est organisé par HVM Racing SARL qui en est l’Opérateur, 31 
Rue d’Aguesseau, 92100 BOULOGNE, sous la tutelle de la Fédération Française du Sport 
Automobile.  
 
Tous les points non prévus au présent règlement relèvent du Code Sportif International, des 
prescriptions générales de la FFSA, du Règlement Standard des Circuits « asphalte » ou figureront 
dans le règlement particulier de chaque épreuve. 
 
Le contrôleur technique du trophée est Maxime EVRARD | n° licence 175310/0510 
 
1.1.2 - Le présent règlement a été enregistré par la FFSA sous le permis d’organisation n° C28-2024 
en date du 09/01/2024 
 
1.2 – Calendrier 
Le Trophée F3 Classic 2024 se déroulera sur les 8 épreuves suivantes :  

 
19-20-21 avril  KENNOL Grand Prix de France Historique (IS) 
3-4-5 mai   Historic Tour Dijon 
31 mai. 1-2 juin  Historic Tour Charade 

5-6-7 juillet  Historic Tour Magny-Cours (IS) 
23-24-25 août  Silverstone Festival (IS) 
6-7-8 septembre  Historic Tour Nogaro 
25-29 septembre  Spa Six Hours - Classic (IS) 
18-19-20 octobre Historic Tour Val de Vienne 
 

Les épreuves marquées IS imposent la présentation d’un PTH ou PTN valide de la voiture ou d’une 
demande en cours de PTH ou PTN enregistrée auprès d’une ASN de moins de 18 mois. 

 
La FFSA et HVM Racing se réservent le droit de modifier ce calendrier. 
 
HVM Racing SARL pourra (et elle seule) organiser des courses complémentaires « hors 
championnat » basées sur le présent Règlement Sportif  
 
2 – Assurances 
Voir Article R 331.10 et A 331.32 du Code du Sport. 
 
NB : Il est conseillé de consulter votre ASA pour les assurances incluses dans votre licence et votre 
assureur personnel pour des assurances complémentaires éventuelles. 
 
3 - Concurrents et Pilotes 
3.1 – Licences et conditions d’admission 
 
3.1.1 - Le Trophée est accessible, uniquement sur invitation, aux pilotes titulaires d’une licence 
nationale ou internationale en cours de validité délivrée par la FFSA ou par une ASN étrangère 
(pays assimilés par la FIA).  
Les pilotes étrangers peuvent avoir à présenter une autorisation de participation à une épreuve 
nationale organisée dans un pays étranger délivrée par leur ASN. 
 
3.1.2 - La FFSA ainsi que HVM Racing se réservent le droit de refuser toute candidature dans le but 
de préserver l’esprit du Trophée, sans avoir à justifier leur décision.  
Les inscriptions et engagements ne sont officiels qu’après avoir été confirmés par l’organisateur. 

 
3.1.3 - L’inscription de chaque pilote au Trophée est impérative pour pouvoir participer aux 
courses du Trophée. 
 
3.1.4 - Par le seul fait de s’inscrire au Trophée et/ou à l’une de ses épreuves, le pilote et le 
concurrent acceptent les termes du présent règlement et s’engagent à le respecter dans la forme 
comme dans l’esprit. 
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3.2 - Inscription au Trophée  
 

3.2.1 - Tout pilote désirant participer au Trophée 2024 devra envoyer une demande d’inscription 
via internet, avant le 10 février 2024.  
Cette demande d’inscription devra être accompagnée du règlement du droit d’inscription, de 490 
euros. 
 
3.2.4 - Toute nouvelle inscription au Trophée en cours d’année reste possible. Elle devra être reçue 
au moins 6 semaines avant la première épreuve que le concurrent souhaite disputer.  
Le pilote inscrit dans ces conditions sera « pilote non-prioritaire ». Son inscription à chaque 
épreuve sera « conditionnée » et ce sans qu’il soit besoin de le lui préciser.  

 
3.2.5 - L’inscription au Trophée ne garantit pas la participation à l’intégralité des courses. Ces 
participations sont définies en fonction du nombre de pilotes autorisés à prendre le départ de 
chaque course. 
 
3.2.6 – Pour découvrir le Trophée, il sera possible de participer à une épreuve sans être inscrit au 
Trophée moyennant le règlement d’un droit complémentaire de 250 euros. Les pilotes inscrits 
dans ces conditions ne marqueront aucun point au championnat et ne pourront s’engager que s’il 
reste des places disponibles sur la grille. Dès la deuxième participation, l’inscription au Trophée 
deviendra obligatoire. Il n’y aura pas d’attribution rétroactive de points. 
  
3.3 – Engagements aux épreuves 
 
3.3.1 - Tout pilote désirant participer à une épreuve devra envoyer à HVM Racing une demande  
d’engagement avant la date de clôture des inscriptions. Cette demande pourra être faite en ligne 
sur le site www.hvmracing.fr. Le règlement des droits d’engagement pourra se faire par carte 
bancaire sur le site Internet (sécurisé). 
 
Deux pilotes peuvent partager la voiture, un des pilotes disputant la course 1 et l’autre la course 2. 
Dans ce cas les deux pilotes doivent s’engager en même temps avec un formulaire d’engagement 
unique. 
Le pilote engagé comme premier pilote disputera la course 1 et le pilote engagé comme deuxième 
pilote disputera la course 2. 
Les pneus devants suivre le pilote, et conformément à l'article 4.2.1.5, une fiche pneus devra être 
créée pour chacun d'eux. 
 
3.3.2 La réception d’une facture générée automatiquement par le site internet ne constitue pas 
une confirmation d’engagement.  
 
3.3.3 - Les montants des droits d’engagement définitifs varieront selon l’épreuve et le nombre de 
courses. Ils seront précisés sur le formulaire d’engagement. 
 

3.3.4 - Aucun remboursement ne sera effectué après la date de clôture des engagements indiquée 
sur le formulaire. Même en cas d’accord spécifique basé sur une raison de force majeure, une 
retenue minimum sera appliquée : 30% pour les demandes d’annulation reçues plus de 20 jours 
avant l’épreuve, 50% pour les demandes d’annulation reçues plus de 10 jours avant l’épreuve, 
100% pour les demandes d’annulation reçues moins de 10 jours avant l’épreuve.  
 
3.3.5 – Le nombre de voitures autorisées en piste en essais et en courses (selon l’homologation des 
circuits) définira le nombre de places disponibles par épreuve. 
Les places disponibles par épreuve seront attribuées prioritairement, avant la date de clôture, 
selon l’ordre de réception des formulaires (voir formulaires d’engagements).   
 
3.3.6 - Si malgré les dispositions ci-dessus, le nombre de pilotes prioritaires désirant s’inscrire reste 
supérieur au nombre de places disponibles, en dernier recours, l’ordre de sélection sera basé sur le 
classement du championnat en cours puis sur celui du championnat de l’année précédente. 
 
3.3.7 - Des pilotes « invités » pourront être acceptés sur la grille à la seule discrétion de 
l’opérateur. Ils ne marqueront pas de points au classement du Trophée. 
 
3.3.8 - Date de clôture : Des engagements peuvent être acceptés à la demande expresse du 
concurrent après la date dite de clôture s’il reste des places disponibles. Après cette date de 
clôture le tarif des engagements sera majoré de 100 euros. 
 
3.3.9 - Si le format des courses d’un meeting est modifié, les droits d’engagements peuvent aussi 
changer. Le concurrent devra alors s’acquitter du nouveau montant.  S’il refuse ce changement, il 
peut annuler sa participation en prévenant de son refus dans les 24 heures suivant la notification.  
 
3.4 – Diffusion des informations 
 
Tous les documents et informations seront expédiés exclusivement par e-mail  
Il est donc obligatoire de disposer d’une adresse internet pour s’inscrire et participer au Trophée.  
Les concurrents seront seuls responsables du bon fonctionnement de leur boite e-mail. 
 
4 – Véhicules et Equipements 
4.1 - Véhicules admissibles : 
(Voir aussi le Règlement Technique) 
 
4.1.1 – Catégories 

 
Catégorie A/ Formule 3 :  
Toutes les Formules 3 de 2000cm3, construites et ayant participé à des courses officielles 
avant le 31/12/1984. 
 
 

http://www.hvmracing.fr/
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Catégorie B/ Formules Invitées : 
Toutes les Formules 3 de moins de 1600cm 3 construites avant le 31/12/1973, et monoplaces 
de performances voisines de celles de la catégorie A (Exemple : Formule Atlantic, Ford 2000, 
Formules Opel, Formule Super V, Formule Renault, etc.…) 
Leur admission à titre isolé doit être demandée à « F3Classic » selon la procédure indiquée au 
règlement technique.  

 
Toutes les voitures seront invitées à la seule discrétion de l’organisateur du Trophée qui n’aura pas 
à motiver un éventuel refus.  

 
Les organisateurs du Trophée peuvent refuser l’agrément dans le but de préserver l’esprit du 
Trophée sans avoir à justifier leur décision. 
 
4.1.2 – Conformité 
 
Les voitures doivent être conformes à leur règlement technique d’origine. 
Elles doivent également respecter en tous points le Règlement Technique particulier du Trophée 
ainsi que les règles de la FFSA et de la FIA.  
En matière de sécurité les prescriptions des Annexes K et J au Code Sportif International en cours 
s’imposent. 
 
4.1.3 – Vérifications et Contrôles  
 
4.1.3.1. - La présentation de la voiture aux contrôles préliminaires sera considérée comme une 
déclaration implicite de conformité de la part du concurrent.  
 
Tout concurrent s’engageant dans une épreuve, doit être en possession du passeport technique 3 
volets FFSA de la voiture qu’il engage ou de son équivalent étranger (type VIF du HSCC) ou le 
PTH/PTN. Il doit le présenter à l’occasion des vérifications administratives et techniques, sous 
peine de ne pas être autorisé à participer. 
Le PTH ou le PTN  ou une demande en cours enregistrée auprès d’une ASN est obligatoire pour les 
épreuves notées IS de moins de 18 mois. 
 
4.1.3.2. - Les commissaires techniques ou le Directeur de course peuvent, avec l’accord du Collège 
des Commissaires, vérifier la conformité d’une monoplace à tout moment d’une épreuve et exiger 
qu‘elle soit démontée par le concurrent pour s’assurer que les conditions de conformité sont 
pleinement respectées. 
 
4.1.3.3. - Le concurrent accepte par avance tous les contrôles de conformité aux règlements même 
s’ils entraînent pour lui des travaux et des frais à sa charge exclusive. Tout concurrent qui 
refuserait de se soumettre aux contrôles techniques sera exclu du meeting et du Trophée. 
 
4.1.3.4. - Les frais de démontage et de remontage sont entièrement à la charge du concurrent.  

Toutefois, si la conformité est constatée, et afin d’aider les concurrents, HVM Racing accordera 
une allocation de : 
- remontage culasse : 250 euros tout compris 
- remontage intégral du moteur complet : 500 euros tout compris 
 
Si le contrôle impose le déplacement d’un commissaire au domicile du concurrent, les frais 
afférents seront à la charge du concurrent. 
 
Plombage du moteur : 
Le plombage du moteur doit pouvoir être exécuté dans le cadre des contrôles techniques. A cet 
effet les vis doivent être percées pour permettre la pose de scellés dans le but d'empêcher la 
dépose de la culasse (vis du cache arbre à cames ou cache culbuteurs) et du carter inférieur. Le 
concurrent est responsable des scellés posés sur son moteur. 
 
4.1.3.5. - Des scellés pourront être posés par le Commissaire technique à tout moment d’une 
épreuve. Ils devront dès lors rester intacts jusqu’à l’autorisation du Commissaire de les retirer. Ils 
pourront permettre, entre autre, au Commissaire de différer si besoin et à sa seule initiative, toute 
opération de contrôle. 
L’absence des scellés posés par le Commissaire technique entrainera la disqualification du 
concurrent. 
 
4.2 – Pneumatiques et Equipements 
 
4.2.1 – Pneumatiques 

Voir aussi le règlement technique qui définit les types de pneus imposés. 
4.2.1.1 - Les pneus « slicks », sont limités en nombre 
 
Le nombre de set de pneus slicks est limité à 1 set neuf par épreuve quel que soit le nombre de 
courses, de séances qualificatives ainsi que leur durée auquel le pilote participe. Il sera possible de 
réutiliser des sets de pneus déjà utilisés et déclarés précédemment au cours de la saison 2024.  
Il n’est pas possible d’utiliser plusieurs sets de pneus slicks neufs au cours d’un même meeting, 
 
Par set on entend = 1 train AV + 1 train AR = 4 pneus 
Par meeting on entend essais qualificatifs officiels et/ou courses. Les essais privés ne sont pas 
concernés. 
 
4.2.1.2 - Les pneus « pluie », tels que définis pour chaque catégorie dans le Règlement Technique, 
ne sont pas limités en nombre.  
 
4.2.1.3 – L’article 4.2.1.1 ci-dessus pourra être adapté, modifié, amendé par note diffusée aux 
concurrents afin d’adapter au mieux la limitation des pneus à l’esprit du Trophée. 
(Exemple : Réduction supplémentaire du nombre de sets de pneus si plusieurs courses ont été 
disputées en pneus pluie ou si les courses ont été plus courtes que prévu/etc… Exemple : 
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augmentation du nombre de sets si des courses supplémentaires s’ajoutaient celles prévues au 
calendrier initial ou conditions de piste le justifiant, etc ,) 
 
Ces dispositions deviendront de-facto règlementaires et devront être respectées. 
 
Il sera précisé par notes si l’utilisation d’un nouveau set est ou non possible et dans quelles 
conditions. 
 
4.2.1.4 - Si un ou plusieurs pneumatiques « slick » se trouvent sérieusement endommagés, il sera 
possible d’utiliser un pneu « joker » (pas un set) qui remplacera définitivement le ou les pneus 
endommagés. Son utilisation devra être soumise au double agrément préalable de la Direction du 
Trophée et du Commissaire Technique FFSA.  
Les plats consécutifs à des freinages roues bloquées ne seront pas retenus comme raison valable.  
 

    4.2.1.5 – Il est de la responsabilité du concurrent de déclarer les pneus qu’il utilise lors de chaque 
séance officielle. Le concurrent devra remettre au commissaire technique, au plus tard avant le 
briefing de chaque meeting, une fiche déclarative comportant les numéros de série des pneus 
slicks neufs qu’il utilise pour l’épreuve. La remise de la fiche déclarative est obligatoire même en 
cas d’utilisation de pneus déjà utilisés sur une autre épreuve de 2024. Dans ce cas le concurrent 
remplira les numéros des pneus. Des fiches vierges sont disponibles auprès du Bureau 
Administratif. En cas de changement de pneu slick et quelle qu’en soit la raison, une nouvelle 
déclaration devra préalablement avoir été validée par le commissaire. En l’absence de déclaration 
valide, un rapport de non-conformité pourra être transmis au collège.  
 
 4.2.1.6 – Tous les pneus marqués sur la fiche pneus depuis le début de la saison en cours, restent 
utilisables au gré du concurrent pendant toute la saison. Il est donc possible au cours du même 
meeting, de panacher des pneus slicks déjà marqués et utilisés précédemment.  
 
4.2.1.7 - Le changement de roue est interdit en pré-grille, sur la grille de départ et sur la piste. 
Seule une décision du Directeur de course peut l’autoriser.  

 
4.2.1.8 - Pénalités : Le non-respect de l’un des articles de ce chapitre 4.2.1 entrainera des sanctions 
décidées par le Collège en fonction des circonstances, pouvant aller jusqu’à l’exclusion de la course 
voire du meeting. 
 
4.2.2 – Equipements 

 
4.2.2.1 - Transpondeurs 
Chaque véhicule doit être équipé d’un transpondeur TAG/Chronelec agrée FFSA permettant le 
chronométrage électronique. En cas d’épreuve à l’étranger, un autre système de chronométrage 
pourra être imposé par les organisateurs de l’épreuve. Le concurrent est responsable de son 
montage et de son bon fonctionnement. Toutefois les épreuves marquées d’un * peuvent exiger 
un autre système de chronométrage. Des locations seront alors proposées par les organisateurs. 

4.2.2.2 - Numéro de course 
Se référer à l’Article 4.3 « Règlement Standard des Circuits Asphaltes » et « Règlement 
Championnat de France Historique des Circuits » 
 
4.2.2.3 – Echappement 
Ligne d’échappement libre mais caractéristiques et norme de bruit conforme au règlement 
standard des circuits asphaltes. Silencieux obligatoire  

 
5 – Présentation et Publicité 
5.1 – Publicité sur les voitures : 
Se référer à l’Article 5.1. du règlement du Championnat de France Historique des Circuits. 
Des surfaces seront réservées exclusivement aux partenaires du Trophée sans que le concurrent 
puisse s’y opposer. Le concurrent devra respecter le plan d’implantation fourni par l’organisateur. 
Les publicités alcool et tabac sont totalement interdites par la loi française et doivent donc être 
neutralisées même s’il s’agit de la décoration d’origine de la voiture. 
 
5.2 – Publicité sur les combinaisons des pilotes :  
Deux surfaces seront réservées exclusivement aux partenaires du Trophée sans que le concurrent 
puisse s’y opposer. 
 
5.3 – La surface verticale extérieure des dérives de l’aileron arrière est réservée à l’identification de 
la catégorie fournie par F3 Classic et/ou toute publicité à l’initiative de l’organisateur du Trophée. 
Elle ne peut pas recevoir les N° de course qui doivent être apposés sur les flancs. 
 
5.4 – Les concurrents veilleront au bon aspect général de leur voiture afin de donner une image 
valorisante du Trophée. 
La restauration dans la livrée d’origine est très vivement encouragée. 
 
5.5 – Droits d’exploitation : l ’association F3 Classic et les partenaires du Trophée se réservent le 
droit d’exploiter à des fins publicitaires les noms et résultats des concurrents et pilotes ainsi que 
toute photo, vidéo et image sans autorisation préalable et sans avoir à payer de droits ou 
honoraires à quiconque. 
 
6 – Sites et Infrastructures 
Se référer au Règlement standard des circuits asphalte de la FFSA 
 
7 – Déroulement des épreuves 
7.1 - Organisation 
Les courses sont organisées par des ASA dans le cadre des règlements de la fédération concernée 
(FFSA en France) et sous leur autorité et leur responsabilité. 
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7.2 – Participation 
Dans le cas où le nombre d’inscrits serait supérieur à la capacité d’un circuit, les engagements 
seront retenus selon les dispositions décrites dans l’article 3 du présent règlement. 
 
7.3 – Courses 
Le format standard des courses du Trophée est : 1 séance d’essais qualificatifs de 20 min + 2 
courses d’une durée de 30 min au maximum. Dans certains cas il sera possible d’avoir 2 séances 
d’essais qualificatifs 
Le tarif d’engagement aux meetings 2024 sera fixé au plus tard 1 mois avant l’épreuve et sera 
mentionné sur le bulletin d’engagement. 
Néanmoins le format des courses, la durée et le tarif d’engagement peuvent varier selon les 
épreuves. Ils seront alors indiqués aux concurrents par note interne et sur le formulaire 
d’engagement. 
Selon le nombre de concurrents, le Trophée pourra partager la grille d’un autre Trophée. 
 
Dans le cas d’un meeting où 2 séances d’essais qualificatifs ont lieu, la première séance 
déterminera l’ordre de la grille de départ de la course 1 et la deuxième séance l’ordre de la grille 
de départ de la course 2.  
 
Dans le cas où une seule séance d’essais qualificatifs a lieu, elle déterminera l’ordre de la grille de 
départ de la course 1. Le résultat de la course 1 déterminera la grille de départ de la course 2. 
 
7.4 – Parc fermé 
A l’issu des qualifications et des courses, toutes les voitures se trouvent en régime de parc fermé. 
Toute intervention est interdite y compris les mesures de pression, ou de température, des pneus  
 
8 – Pénalités, Réclamations et Appels 
Consulter le Règlement Standard des circuits asphalte FFSA 2024 et le règlement du Championnat 
de France Historique des Circuits. 
 
8.1 - Toute infraction au présent Règlement Sportif du Trophée F3 Classic, au Règlement Technique 
du Trophée F3 Classic, au règlement du Championnat de France Historique des Circuits, au 
Règlement Particulier de l’épreuve concernée, au Règlement Standard des circuits asphalte de la 
FFSA, à la Réglementation Générale de la FFSA, au Code Sportif International de la FIA, sera 
soumise au jugement du Collège des Commissaires Sportifs. 
 
8-2 - Aucun comportement agressif, anti-sportif ou dangereux ne sera toléré.  
Un pilote dont le comportement sera jugé agressif, anti-sportif ou dangereux pourra être exclu de 
l’épreuve et/ou des épreuves suivantes par les Commissaires Sportifs, sans remboursement des 
droits d’inscription.  
Tout contact entre deux véhicules sur la piste, que ce soit aux essais ou en course, pourra faire 
l'objet d'une enquête de la Direction de Course, laquelle pourra, à sa discrétion, demander ou non 
une sanction à l'encontre du pilote jugé fautif, au Collège des Commissaires Sportifs.  

 
Un pilote impliqué dans un accident ne pourra quitter le circuit (sauf impératif d’urgence médical 
dument certifié par le médecin du meeting) qu’après avoir rendu compte des circonstances de 
celui-ci au directeur de course. 
 
Nonobstant ces décisions sportives, les sanctions prévues à l’article 8-3 ci-dessous peuvent aussi 
être appliquées 
 
8.3  -  Réclamations – Appel 
En matière sportive relative aux épreuves FFSA, Le concurrent dispose d’un droit d’appel des 
sanctions et d’un droit de réclamation – Consulter les prescriptions générales de la FFSA. 
 
8. 4  -  Sanctions disciplinaires : 
Nonobstant la décision du collège des commissaires ou celle de la commission de discipline de la 
FFSA si elle était amenée à se prononcer, des sanctions internes au Trophée pourront être prises 
notamment et sans que cette liste soit limitative, pour provocations ou menaces de toutes 
natures, verbales ou autres, comportement antisportif ou non conforme à l’esprit du Trophée, 
manquement à l’éthique sportive, nuisance aux intérêts du Trophée, tricherie, non-conformité, 
etc... 
 
Le Trophée étant une épreuve sur invitation, HVM ,Racing peut ne pas renouveler une invitation 
précédemment accordée sans avoir à motiver sa décision. 
 
Les sanctions internes seront décidées par HVM Racing et pourront aller jusqu’à l’exclusion 
immédiate et définitive du Trophée sans aucun remboursement des sommes déjà engagées.  
 
8. 5 - Au cas où une monoplace serait en dessous du poids réglementaire son conducteur serait 
immédiatement pénalisé par les mesures suivantes :  
A l’issue des essais : annulation des temps des essais et départ de la course en dernière position de 
la catégorie à laquelle il concourt, uniquement si la remise en conformité a été réalisée et 
contrôlée. 
A l’issue de la course : si le poids contrôlé est inférieur de moins de 4 kg au poids réglementaire, 
pénalité de 40 secondes pour la course. Si le poids contrôlé est inférieur de plus de 4 kg au poids 
réglementaire, déclassement de la course. 
 
8. 6  -  Carburant  
Des prélèvements seront réalisés à tout moment d’une épreuve pour analyse et/ou comparaison 
avec l’essence Sunoco de référence. 
En cas de non-conformité, le concurrent sera exclu de la course. Nonobstant cette pénalité, des 
mesures complémentaires peuvent être prises – voir article 8 du Règlement Sportif.  
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9 – Classements 
9.1 - Les courses retenues pour le classement et donnant lieu à attribution de points sont celles du 
calendrier. Les courses hors classement ne donnent aucune attribution de points et ne rentrent 
pas dans le nombre de courses organisées pour les décomptes. Néanmoins ce calendrier pourra 
être modifié. Dans ce cas les concurrents seront avertis par note.  
 
9.2 - Un seul classement général est établi pour la catégorie Formule 3 - 2000 cm3.  
 
9.3 - Attribution de points 
Un classement général sera établi avec tous les résultats possibles (moins les décomptes art 9.4) 
de toutes les épreuves de l’année 2024.  
Un sous classement appelé InterSeries sera établi avec les seules épreuves notées IS (moins les 
décomptes art 9.4). 
Chaque course donnera lieu à attribution de points par catégorie selon le barème suivant : 

1er  70 points   8ème  36 points 
2ème  60 points   9ème  33 points 
3ème  55 points   10ème  30 points 
4ème  50 points   11ème  27 points 
5ème  46 points   12ème  25 points 
6ème  42 points   13ème  24 points 
7ème  39 points  etc.…ensuite 1 point de moins à chaque place  
  

Un pilote n’ayant pas parcouru 75% de la distance du vainqueur ne pourra prétendre à l’attribution 
des points ci-dessus. Il lui sera attribué 1 point de participation s’il a pris part aux essais ou au 
départ de la course 1 et 1 autre point s’il a pris le départ de la course 2. 
 
Points bonus :  S’ajouteront 2 points pour la pole position et 2 points pour le meilleur tour en 
course. 
Dans le cas des meetings à deux séances d’essais qualificatifs, la pole position donnera lieu à 
l’attribution de 2 points bonus par pole position.  
Ces points seront ajoutés au résultat de la première course. 
 
Dans le cas ou une course serait écourtée de la moitié ou plus du nombre de tours ou de la moitié 
ou plus de la durée prévue, en application des règles FFSA, 50% seulement des points seront 
attribués.  
 
9.4 - Classement général final  
Le classement final sera établi comme suit : 
 

Nombre de courses organisées Nombre de courses retenues 

Plus de 13 Totalité organisées moins 3 

De 11 à 13 Totalité organisées moins 2 

De 6 à 10 Totalité organisées moins 1 

Moins de 6 Totalité organisées 

 
Il est précisé que pour les courses non retenues : l’ensemble des points marqués seront décomptés 
y compris les points Bonus. 
 
Si plusieurs pilotes parmi les 3 premiers totalisent le même nombre de points, ils seront 
départagés en tenant compte du nombre de 1ères places puis de 2èmes places etc… Les autres pilotes 
ex-aequo ne seront pas départagés. 
 
Différents classements internes au Trophée pourront être établis : Classement français, 
Classement partiel ne regroupant que certaines épreuves, etc..  
 
9.5 – Championnat de France Historique des Circuits 
Le Trophée F3 Classic participe au Championnat de France Historique des Circuits FFSA. 
Ce Championnat classera ensemble tous les pilotes de tous les Trophées participants aux épreuves 
du Championnat de France selon un règlement qui lui est propre. 
 
Les pilotes titulaires d’une licence nationale ou internationale en cours de validité délivrée par la 
FFSA ou par une ASN étrangère (pays assimilés par la FIA) seront automatiquement inscrits au 
Championnat de France Historique des Circuits sans droits supplémentaires.  
Si un pilote désire ne pas participer au classement du Championnat de France Historique des 
Circuits, il devra formuler son refus officiellement lors de son inscription au Trophée F3 Classic. 
 
Les pilotes marqueront des points pour le classement « Monoplaces / Protos » du Championnat de 
France Historique des Circuits. Les points seront attribués à partir du classement scratch de chaque 
course sans distinction de division ou de classe. Les pilotes « Invité » ne marqueront pas de points 
au Championnat de France Historique des Circuits.  
Voir le Règlement du Championnat de France Historique des Circuits pour les modes d’attribution 
des points. 
 
10 – Prix -  
Aucun prix ne sera distribué à l’issue des courses ou du championnat. 
 
11 – Responsabilités -  
Le Trophée résulte du désir d’un groupe de pilotes d’établir un classement annuel à partir des 
résultats qu’ils obtiennent dans les courses auxquelles ils participent.  
Le concurrent et/ou le pilote agit de son propre chef, librement et sous son unique responsabilité. 

 
HVM Racing n’est pas un organisateur de courses. Celles-ci sont organisées par des organismes 
relevant de la FFSA, sous leur propre responsabilité. Aussi, aucune responsabilité de l’association 
ou des personnes morales ou physiques assurant le fonctionnement du Trophée ne pourrait être 
recherchée pour d’éventuels incidents ou accidents lors de ces courses.  
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Règlement Technique 2024 
 
Préambule : 

• Une voiture qui semblerait présenter des risques pourra être exclue par simple décision du ou 
des commissaires de l’épreuve. 

• Des modifications règlementaires effectuées pour raison de sécurité peuvent entrer en vigueur 
sans préavis. 

• Tout ce qui n’est pas autorisé dans ce règlement est interdit. 
 
SECTION 1   /   Formules 3  2000 cm3  
1-1 - Véhicules admissibles 

1.1.1 - Les Formules 3 sont acceptées dans leur version 1600 cm3 et 2000 cm3, jusqu’à 1984 
inclus, strictement conformes à leurs réglementations d’origine. 
 
Il est expressément indiqué qu’un prototype F3 de modèle 1985 qui aurait été fabriqué et aurait 
roulé en 1984 n’est pas admis. C’est le cas par exemple de la Ralt RT30 dont aucune version n’est 
admise.  
Aucun châssis à coque carbone n’est éligible. Exemple : Duqueine. 
L’Anson SA4 dont une partie des panneaux est en carbone est admise. 
 
Les points non précisés dans ce présent règlement doivent être conformes au règlement de la F3 
de l’époque et aux textes de la FIA annexe K et J.  
 
1.1.2 - Des monoplaces n’appartenant pas à la catégorie ci-dessus peuvent éventuellement 
participer au Trophée si elles correspondent à son esprit. Elles doivent alors faire l’objet d’une 
admission à titre isolé. Voir Section 2 

 
1.2 - Règlements applicables  
1.2.1- Les voitures doivent être conformes à leur règlement d’origine sauf précision contraire 
inscrite au présent règlement technique Section1 / Formules 3 ainsi qu’au règlement sportif du 
Trophée F3Classic.  
Tous les points non prévus au présent règlement relèvent des prescriptions générales de la FFSA et 
de la FIA. 

 
1.2.2 - Le concurrent doit pouvoir démontrer qu’une voiture du même type que celle qu’il utilise, a 
bien participé à des compétitions avant le 31/12/1984 dans la même configuration avec le même 
type de moteur.  
 
1.2.3 – Le règlement de référence retenu pour la F3 est celui de l’article 275 de l’Annexe J de la FIA 
de 1984 (en annexe) sauf précision contraire dans le présent règlement. 
 

2 – Modifications et adjonctions autorisée ou obligatoires -  
2.1 - Les voitures ayant fait l’objet de transformations à l’époque, avant le 31/12/1984, et ayant 
disputé des courses officielles dans cette configuration modifiée peuvent participer au Trophée si 
elles remplissent les conditions suivantes :  
- Le constructeur du châssis originel homologué par la FIA ou la FFSA doit être identifié,  
- L’ensemble structurel ainsi que tout autre élément ne doivent pas avoir été modifiés 
postérieurement à la période acceptée dans le Trophée c'est-à-dire après le 31/12/1984 (voir art 
16-2) 
- Le concurrent doit pouvoir apporter la preuve que les modifications ont été réalisées avant le 
31/12/1984 
- La marque retenue sera celle portée par la voiture à l’époque. Exemple : Cas de March connues 
comme Euroracing. 
 
D’une manière générale, les techniques et les matériaux utilisés doivent correspondre à ceux qui 
existaient en période. 

 
2.2 - Pour l’application des règles,  
Toutes les Ralt RT3 sont assimilées à des voitures post 1981 même si leur date de fabrication est 
antérieure. 
 
2.3 -  Les voitures doivent être agréées par les organisateurs du Trophée. Ils peuvent refuser 
l’agrément dans le but de préserver l’esprit du Trophée sans avoir à justifier leur décision. 
 
2.4. Tous systèmes de communication radio entre le pilote sur la piste et son équipe, au bord de la 
piste ou dans les stands sont interdits. 
 
3 – Poids minimum -  
3.1 - Poids des voitures à tout moment de l’épreuve. Le poids retenu est le poids du véhicule tel 
qu’il est à l’arrivée des essais et/ou des courses, sans le pilote et sans l’équipement du pilote. 
 
Il ne doit pas être : 
- moins de 440 kg pour les voitures type F3 1600cc pré 1974 construites avant le 31/12/1973 
- moins de 455 kg pour tous les voitures type F3 2L construites avant le 31/12/1984 
 
En cas de doute de la part des commissaires technique, ils devront faire vidanger le réservoir 
d’essence. L’essence ne pouvant pas être considérée comme du lest. 
La non-conformité à cet article entrainera des pénalités prévues à l’ Annexe 1 Echelle des pénalités 
 
3.2- Du lest peut être utilisé à condition qu’il soit fixé dans l’habitacle, au plancher, de telle façon 
que des outils soient nécessaires pour le retirer. Les concurrents doivent prévoir le percement des 
boulons de fixation pour permettre la pose des sceaux si les commissaires le jugent nécessaire. 
Si la monoplace comporte un lest, il doit faire l’objet d’une déclaration (poids et emplacement) de 
la part du concurrent au commissaire technique.  
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 4 – Moteur -  
4-1 - Moteur  
 
4.1.1 - Les F3 2000 cm3 doivent être équipées de moteurs correspondants à la réglementation de 
l’époque, dont le type a couru à l’époque de la fabrication du châssis et en tout état de cause avant 
le 31/12/1984.   
Cela exclut par exemple, le montage d’un moteur VW dans une Ralt RT1 puisque ce moteur est 
apparu plus tardivement, etc.. sauf à prouver que le châssis concerné – N° exact – était bien dans 
cette configuration à l’époque.  
 
Les développements d’un moteur ou l’utilisation d’accessoires postérieurs au 31/12/1984 ne sont 
pas autorisés.  
L’utilisation sur un moteur VW de la tubulure d’admission « longue » de type Spiess evo2 (voir 
Annexe 4) qui a été développée pour l’injection électronique est interdite dans tous les cas, même 
si elle est convertie en injection mécanique. Cette évo2 type « Longue » de Spiess est interdite 
quelque soit la version de la voiture.  
 
4.1.2 - Le système d’alimentation en air doit obligatoirement être muni d’une bride de section 
circulaire délimitant un orifice cylindrique d’un diamètre maximum de 24 mm sur une longueur de 
3 mm dont les génératrices sont perpendiculaires aux faces du diaphragme. Par cette bride doit 
passer la totalité de l’air alimentant le moteur. La bride d’étranglement doit être conçue en métal 
ou alliage métallique. Le matériau de la boîte à air est libre, à condition qu’il ne soit pas poreux. 
L’ensemble du système d’admission, y compris le collecteur d’admission, les injecteurs, la boîte à 
air et la bride, doit tenir dans un gabarit d’1 mètre de long, 50 cm de large et 50 cm de haut. Le 
système d’admission doit pouvoir être démonté du moteur avec la (les) culasse(s) comme une 
seule pièce. 
 
4.1.3 - L’allumage électronique programmable est interdit même si quelques tentatives ont eu lieu 
en 1984. De même le système d’injection électronique est interdit ; il doit être mécanique. 
 
4.1.4 - Aucune libéralité ou tolérance ne sont admises pour la préparation du moteur et 
notamment : l’alésage doit rester conforme à l’origine, les moteurs à injection ne peuvent être 
convertis à des carburateurs, l’allumage doit correspondre aux spécifications de la période (pas 
d’allumage programmable) etc… 
 
4-2 - Contrôle moteur 
 
4.2.1 – Contrôle admission 
Le dispositif de contrôle décrit ci-après constitue l’ultime moyen de vérification de l’étanchéité 
d’admission d’air des moteurs F3 et est sans appel.  
 
Cet appareil de contrôle d’étanchéité du système d’admission des moteurs F3 comporte : 

- Une pompe aspirante à membrane de débit nominal compris entre 25 et 28 litres d’air/minute et 
dont la    dépression à débit nul se situe entre 55 et 65 cm de mercure (Hg), soit de 0,734 bar à 
0,867 bar. 

- Un embout tubulaire en caoutchouc s’adaptant parfaitement à la bride d’entrée d’air. 
- Un vacuomètre branché sur la tuyauterie reliant l’embout en caoutchouc et la pompe. 

 
La procédure à suivre pour le contrôle est la suivante : 
a)  Caler le moteur dans une position telle que dans chaque cylindre, 1 soupape au moins soit 
fermée. 
b)  Ouvrir la guillotine du système d’injection ou les papillons des carburateurs. 
c)  Vérifier sur le vacuomètre que la pompe crée dans le système d’admission une dépression 
supérieure ou égale à 15 cm de Hg (0,2 bar). 
d) Si la condition a) ne peut être remplie, décaler les culbuteurs ou démonter l'arbre à cames, de 
façon à fermer toutes les soupapes d’admission. Si une ou plusieurs soupapes ont été 
endommagées au cours de l’épreuve, le concurrent pourra les remettre en bon état sous le 
contrôle des commissaires, avant de subir cette vérification. Dans ces derniers cas, la dépression 
minimale à obtenir sera de 20 cm de Hg (0,267 bar) et non plus de 15 cm de Hg (0,2 bar). 
 
4.2.2 - Pénalités  
La non-conformité du moteur et/ou des valeurs ci-dessus entrainera les pénalités suivantes : 
A l’issue des essais : annulation des temps des essais et départ de la course en dernière position 
uniquement si la remise en conformité a été réalisée et contrôlée. 
A l’issue de la course : déclassement de la voiture pour la course.  
Nonobstant ces pénalités, des mesures complémentaires peuvent être prises – voir article 8 du 
Règlement Sportif. 
 
4.3 - Plombage du moteur 
 
Le plombage du moteur doit pouvoir être exécuté dans le cadre des contrôles techniques. A cet 
effet les vis doivent être percées pour permettre la pose de scellés dans le but d'empêcher la 
dépose de la culasse (vis du cache arbre à cames ou cache culbuteurs) et du carter inférieur. Le 
concurrent est responsable des scellés posés sur son moteur. 
 
5 – Transmission -  
5.1 - La boite à vitesse est libre dans la mesure où elle est d’un type ayant été utilisé en période sur 
le même modèle de véhicule ; 
Exemple : l’Argo JM1 peut recevoir une boite Hewland FT200 comme une boite Hewland MK8. 
 
5.2 - Le différentiel autobloquant est autorisé. Il doit être un système existant à l’époque. A ce titre 
les Torsen ou Quaife ou équivalents ne sont pas autorisés.  
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5.3 -Toute voiture doit avoir un rapport de marche AR en état de fonctionnement. Celui-ci doit 
pouvoir être engagé par le pilote assis à son volant lorsque la voiture prend le départ d’une 
épreuve 
5-4 - Les rapports de vitesse et le rapport du couple sont libres 

  
6 – Suspension -  
Les éléments de suspension doivent être conformes à l’origine.  
 
Les amortisseurs doivent respecter le type de fonctionnement et l’aspect des amortisseurs de 
l’époque. Les amortisseurs à réservoir séparé ou/et à système de contrôle externe ne sont pas 
autorisés  
Les amortisseurs réglables sur plus de 2 voies sont interdits. 
 
Interdiction de chromer les éléments de suspension en acier d'une résistance à la rupture de plus 
de 45    tonnes/pouces carré (725 N/mm²). 
 
7 – Roues et pneumatiques -  
7-1 - Roues  

Pour les F3 2000 cm3 : largeur des roues complètes limitée à 11,5’’. Diamètre imposé pour les 
jantes arrière: 13" 
 
Pour les roues à écrou central, une épingle de sécurité de couleur rouge ou orange est obligatoire. 
Les valves des pneus doivent être équipées de bouchons à tout moment des épreuves. 
 
Note : Rappel aux concurrents : les alliages d’aluminium et de magnésium peuvent avoir tendance 
à s’abimer en vieillissant. Pour votre sécurité contrôler vos roues. 
  
7-2 - Pneumatiques  

7.2.1 - Les voitures doivent être équipées de pneus Avon fournis par le fournisseur désigné par 
l’opérateur. 
           Pour les pneus slicks :  
AVON “F3 historique” gomme A37, de dimensions 7,5/21/13 à l’avant et 9,2/22/13 à l’arrière.  
Ces pneus portent sur leurs flancs les références gravées 7342 pour l’AV et 7343 pour l’AR. 
 
 Pour les pneus pluie :  
AVON gomme A 27 de dimensions 7,5/21/13 à l’avant et 9,2/22/13 à l’arrière. Ces pneus portent 
sur leurs flancs les références gravées 7277 pour l’AV et 7278 pour l’AR. Le dessin des sculptures 
doit être du type « Classique » à pavés rectangulaires.  
 
7.2.2 - Les codes de production, le marquage gravé de la qualité de gomme et le marquage 
appliqué par l’organisateur du Trophée doivent rester apparents et lisibles.  
 

7.2.3 - Pénalités : Le non-respect de l’un des articles 10. Pourra entrainer des sanctions voir 
l’exclusion de la course. (voir article 4.2.1.7 du Règlement Sportif)  
 
NB : Le nombre de pneus utilisables par saison est limité. Consulter le règlement sportif. 
 
8 – Système de freinage -  
 Conforme au règlement ainsi qu’à la technologie de l’époque. 
 
Toute voiture doit comporter un système de freinage ayant au moins deux circuits séparés et 
commandés par la même pédale. Ce système doit être conçu de telle manière qu’en cas de fuite 
ou de défaillance d’un des circuits, l’action de la pédale continue à s’exercer sur au moins deux 
roues. 
 
9 – Carrosserie -  
9.1 - La carrosserie doit être conforme à l’origine ou à défaut le concurrent doit pouvoir démontrer 
que la configuration qu’il utilise a bien participé à des courses à l’époque. 
L’aileron arrière et sa méthode de montage doit correspondre à l’original. Aucune modification 
n’est autorisée sans une approbation spécifique du commissaire technique. 
Les ailerons doivent respecter les dimensions et déports indiqués au Règlement F3 1984 (en 
annexe). 
 
9.2 - Une garde au sol minimum, sous toutes les parties de la voiture, de 40 mm doit pouvoir être 
contrôlée à tout moment, pilote avec son équipement au complet, assis à bord de la voiture. 
Pénalités : Le non-respect de cet article entrainera une pénalité.  
 
9.3 - Annulation de l’effet de sol pour les voitures à partir des modèles 1981 inclus (cf annexe 3) : 
 
Le fond de la voiture doit être plat et correspondre à l’article ci-dessous même si en période il était 
pourvu d’éléments ayant une influence aérodynamique. Ce fond plat peut être composé 
d’éléments séparables : le principal sous la structure centrale, les secondaires sous les pontons. 
Entre l’arête arrière de chaque roue complète avant et l’arête avant de chaque roue complète 
arrière, toutes les parties entièrement suspendues directement visibles sous la voiture doivent 
s’inclure dans un plan ayant une tolérance de + 5 mm. Toutes ces parties doivent engendrer une 
surface, solide, dure, rigide (aucun degré de liberté par rapport l’unité châssis/carrosserie), et 
impénétrable, en toutes circonstances.  
La périphérie de la surface engendrée par ces parties peut être arrondie vers le haut avec un rayon 
maxi de 5 cm.   
 
Toute partie spécifique de la voiture ayant une influence aérodynamique sur le comportement de 
la voiture doit respecter les règles relatives à la carrosserie, doit être fixée rigidement sur la partie 
entièrement suspendue de la voiture (fixée rigidement signifie n’avoir aucun degré de liberté), ne 
doit pas être mobile par rapport à celle-ci. Tout dispositif conçu de façon à combler l’espace entre 
la partie suspendue de la voiture et le sol est interdit en toutes circonstances.  
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Aucune partie ayant une influence aérodynamique et aucune partie de la carrosserie ne pourront 
en aucune circonstance se situer en dessous du plan géométrique engendré par la surface plane 
prévue par cet article. 
 
Pour les voitures jusqu’au 31/12/1980 inclus le fond d’origine est admis. Néanmoins les jupes sont 
interdites même si en période elles existaient. 
 
9-4 - Ailerons et dispositifs aérodynamiques. 
Les mesures doivent pouvoir être contrôlée à tout moment, pilote avec son équipement au 
complet, assis à bord de la voiture. 
ARRIERE : déport maxi : 80cm de l’axe des roues - largeur maxi : 95cm – hauteur maxi : 90cm  
AVANT : déport maxi : 100cm de l’axe des roues - largeur maxi : 135cm – hauteur maxi : ne doit 
pas dépasser la hauteur de la jante.  
 
10 – Intérieur du véhicule -  
10.1 - Cloison pare-feu : la monoplace doit posséder une cloison de protection fixe, non 
inflammable, entre l'habitacle et le compartiment moteur capable d'empêcher le passage de 
liquide ou de flammes. L'utilisation de magnésium pour cette cloison est interdite.  
 
10.2 - Appui-tête : un appui-tête capable de supporter une masse de 17kg soumise à une 
décélération de 5G doit obligatoirement être installé. Il doit avoir une dimension mini de 10x10cm. 
Il est recommandé qu'il soit situé à un maximum de 5cm du casque du conducteur lorsque celui-ci 
est normalement assis. 
 
11 – Accessoires additionnels -  
11.1 -  Silencieux 
Les voitures doivent être équipées d’un silencieux d’échappement. Le système et les collecteurs 
sont libres. 
 
Le respect des normes de bruit FFSA est obligatoire. La mesure sera faite conformément au 
règlement standard des circuits asphaltes.  
En 2024 des contrôles plus stricts et plus fréquents seront réalisés. En cas de dépassement, des 
sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion du meeting pourront être prises. Bien sûr aucun 
remboursement d’engagement ne sera accordé aux pilotes sanctionnés. 

 
12 – Système électrique -  
12.1 - Coupe-circuit : il doit couper tous les circuits électriques, batterie, démarreur, feu arrière, 
etc. Il doit également arrêter le moteur. Ce coupe-circuit doit être d’un modèle antidéflagrant et 
doit pouvoir être manœuvré de l’intérieur par le pilote normalement installé et à l’extérieur de la 
voiture, par le commissaire de piste par une commande située au pied de l'arceau, signalée par un 
éclair rouge dans un triangle équilatéral bleu de 12 cm de côté. Indications "ON" - "OFF" 
clairement inscrites.  
 

12.2 - Les batteries au lithium sont interdites.  
 
12.3 - Démarreur obligatoire avec source d’énergie à bord et pouvant être actionné par le pilote 
assis à son volant. 
La mise en marche du moteur peut s’effectuer tant en prégrille, sur la grille de départ que dans les 
stands avec l’appoint d’une source d’énergie électrique extérieure, connectée provisoirement à la 
voiture. 
 
12.4 - Système d’allumage : L’allumage électronique programmable est interdit même si quelques 
tentatives ont eu lieu en 1984. De même le système d’injection électronique est interdit ; il doit 
être mécanique. 
 
13 – Système d’éclairage -  
Feu de signalisation : le feu rouge arrière doit être obligatoirement à diodes multiples (de type 
Tarsys par exemple). Surface minimum de 20 cm². Installé à moins de 10 cm de l'axe central de la 
monoplace. Le feu doit être d’un modèle agréé FIA. En outre, au moins 75% des leds doivent être 
allumées 
Il est autorisé de monter plusieurs feux. 
 
14 – Circuit de carburant – Carburant - Lubrifiants 

14.1 - Réservoir  

Selon les prescriptions de l’annexe K, pour toutes les voitures de Période F à J (c'est-à-dire jusqu’à 
1990), le réservoir de carburant est libre mais doit être rempli de mousse de sécurité répondant 
aux normes des Spécifications Militaires Américaines MIL-B-83054 ou du «D-Stop» anti-explosion.  
 
Si la voiture est équipée d’un réservoir de sécurité (obligatoire pour les voitures post 1990), celui-ci 
doit être conformes aux exigences de l’Article 253.14 de l’Annexe J en cours (Réservoirs de 
Carburant de Sécurité Approuvés par la FIA). Certificat de 5 ans maximum. 

 
La ventilation du réservoir doit être munie d'un clapet permettant la libre circulation des vapeurs 
et de l'air mais pas du carburant en cas de retournement de la monoplace. Cette mise à l'air libre 
doit déboucher 25cm en arrière de la cloison pare-feu. 
 
 
14-2 -  Carburant  
Pour la catégorie Formule 3, le seul carburant autorisé est l’essence SUNOCO 102 CFR distribuée 
par Sodifuel. Pour les épreuves françaises, Il est obligatoire de commander l’essence sur le site 
www.hvmracing.fr au moins 15 jours avant l’epreuve.  
L’ajout d’huile pour la lubrification est autorisé dans la limite de 2% maximum.   
Aucun autre additif ou mélange n’est autorisé.  
 
 
14.3 -  Lubrifiants  

http://www.hvmracing.fr/
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14.3.1 - Tous les réservoirs d’huile placés à l’extérieur de la structure principale de la voiture 
doivent être entourés d’une structure déformable de 10 mm d’épaisseur. Aucune partie de la 
voiture contenant de l’huile ne peut se trouver en arrière de la boîte de vitesses ou du carter de 
différentiel sur une voiture à roues motrices AR. 

 
14.3.2 - Toutes les canalisations d’huile extérieures au cockpit à l’exception de celles installées en 
permanence sur le moteur, doivent pouvoir résister à une température de 230° C et à une pression 
de 70 bars pour les canalisations travaillant en pression, 7 bars pour celles en dépression. 
 
14.3.2 -  Récupérateur d’huile : sur toute voiture dont le système de lubrification prévoit une 
mise à l’air libre, (moteur et boîte de vitesses) celles-ci doivent déboucher dans un récupérateur 
d’une capacité d’au moins 2 litres. Le récipient doit être en matière plastique translucide ou 
comporter un niveau apparent. 
 
15 – Sécurité 
 
Sécurité (Arceau, Harnais de sécurité, Extincteurs) : Se référer au tableau de la FFSA : Equipements 
de Sécurité Circuit VHC 2024. 
http://www.ffsa.org/univers/ffsa/r%c3%a8glementation-
s%c3%a9curit%c3%a9/r%c3%a8glementation-sportive/r%c3%a8glementation-vhc-
r%c3%a9gularit%c3%a9 
 
15.1   - Rétroviseurs : toutes les voitures doivent en disposer sur les 2 côtés. 
 
15.2– Equipement de sécurité du pilote : Se référer au tableau de la FFSA : Equipements de 
Sécurité Circuit VHC 2024. 
http://www.ffsa.org/univers/ffsa/r%c3%a8glementation-
s%c3%a9curit%c3%a9/r%c3%a8glementation-sportive/r%c3%a8glementation-vhc-
r%c3%a9gularit%c3%a9 
 
SECTION 2   /   Formules Invitées    
1- Des monoplaces n’appartenant pas à la catégorie Formule 3 peuvent éventuellement 
participer au Trophée si elles correspondent à son esprit. Elles doivent alors faire l’objet d’une 
admission à titre isolé. 
 
2- Le concurrent déposant une demande d’admission à titre isolé doit pouvoir prouver l’origine 
de la voiture, sa date de fabrication, sa participation effective à des compétitions à l’époque, 
fournir copie des règlements de l’époque qui lui étaient applicables ainsi que tous documents, 
notamment techniques, qui pourraient être jugés nécessaires par les examinateurs. Il doit aussi 
être capable de présenter la voiture au commissaire chargé de l’agrément. Si cet examen nécessite 
un déplacement il devra prendre en charge les frais y afférent. 
 

3- L’admission sera matérialisée par un document à partir duquel se feront les vérifications 
ultérieures de conformité et le concurrent s’engagera à ne pas modifier les caractéristiques 
définies dans ce document. 
 
4- En cas de refus d’admission, les examinateurs n’auront pas à justifier leur décision et ne 
seront redevables de rien à l’égard du demandeur. 
 
5- L’éligibilité au Trophée ne sera pas acquise pour la saison mais course par course uniquement. 
 
6- Tous les points de la Section 1 articles 1 à 9 sont applicables. 
 
7- Roues et Pneus : leurs types, marques et dimensions seront définis lors de l’admission du 
véhicule et inscrits sur la fiche d’admission et à ce titre deviendront obligatoires. 
 
8 -   Les FRenault, F3 1600cm3, les Formules Opel, les Super Vee, et les F. Atlantic etc.. sont 
acceptées dans leur configuration d’origine, 
Elles doivent néanmoins être admises à titre isolé comme les voitures « Invités » et ne pourront 
pas marquer de points. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.ffsa.org/univers/ffsa/r%c3%a8glementation-s%c3%a9curit%c3%a9/r%c3%a8glementation-sportive/r%c3%a8glementation-vhc-r%c3%a9gularit%c3%a9
http://www.ffsa.org/univers/ffsa/r%c3%a8glementation-s%c3%a9curit%c3%a9/r%c3%a8glementation-sportive/r%c3%a8glementation-vhc-r%c3%a9gularit%c3%a9
http://www.ffsa.org/univers/ffsa/r%c3%a8glementation-s%c3%a9curit%c3%a9/r%c3%a8glementation-sportive/r%c3%a8glementation-vhc-r%c3%a9gularit%c3%a9
http://www.ffsa.org/univers/ffsa/r%c3%a8glementation-s%c3%a9curit%c3%a9/r%c3%a8glementation-sportive/r%c3%a8glementation-vhc-r%c3%a9gularit%c3%a9
http://www.ffsa.org/univers/ffsa/r%c3%a8glementation-s%c3%a9curit%c3%a9/r%c3%a8glementation-sportive/r%c3%a8glementation-vhc-r%c3%a9gularit%c3%a9
http://www.ffsa.org/univers/ffsa/r%c3%a8glementation-s%c3%a9curit%c3%a9/r%c3%a8glementation-sportive/r%c3%a8glementation-vhc-r%c3%a9gularit%c3%a9
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Trophée F3Classic   
Echelle des pénalités 2024   

non-conformité   niveau pénalité 
art de réf du Règlt 

Technique 
art de réf du Règlt 

Sportif 

            

F3       

Essence     
exclusion de la 
course 

Art 14.2    

            

Poids 
à l'issue des 
essais 

  

départ pour la course 
en dernière position 
de la catégorie à 
laquelle il concourt 

Art 3    

  
à l'issue de la 
course 

manque - de 4kg 
pénalité de 30 
secondes  

    

    
manque + de 
4kg 

déclassement     

            

Etanchéité de la boite à air 
Ou dimension de la bride 

à l'issue des 
essais 

  

départ pour la course 
en dernière position 
de la catégorie à 
laquelle il concourt 

Art 4.2.2   

  
à l'issue de la 
course 

  déclassement     

            

Pneus non autorisés, non marqués     
Pénalité voir 
déclassement 

Art 7.2  Art 4-2 

            

Garde au sol  
à l'issue des 
essais 

  

départ pour la course 
en dernière position 
de la catégorie à 
laquelle il concourt 

Art 9 - 2   

  
à l'issue de la 
course 

Hauteur 
mesurée entre 
35 et 40mm 

pénalité de 30 
secondes  

    

    

Hauteur 
mesurée 
inférieure à 35 
mm 

déclassement     

            

Absence de scellés     déclassement  Art 1-3 

 

En annexe :  
- Règlement FIA Formule 3 de 1984 : art 275 de l’annexe J de 1984  
- Schémas des ailerons 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Annexe “J "— Groupe C/F2/F3

2) Poids
Le poids m inimum est fixé à 700 kg.
3) Réservoir(s)
La capacité totale du ou des réservoirs et de la nourrice ne peut excéder 54 litres.
4) P M a lie r
L'axe du pédalier ne doit jamais être situé en avant de l'axe des roues avant.
5) Allocation m aximale de carburant

Quantité maximale totale de carburant a llouée pour ctiaque voiture pour toute la 
distance ou toute la durée de l'épreuve:

500 mlles/800 km 275 litres
1.000 km 330 litres
9 heures 495 litres
12 heures 715 litres
24 heures 1.430 litres

Article 275—Formule Internationale N°2/n°3 
SOMMAIRE

Article 1 : Définitions
1 ) Voitures de F2 et F3
2) Automobile
3) Véhicule terrestre
4) Carrosserie
5) D ispositif aérodynamique
6) Roue
7) Marque aérodynamique
8) Epreuve
9) Poids

10) Poids de course 
11 ) Cylindrée moteur
12) Surallimentation
13) Système d'admission

Article 2: Règlementation
1) Rôle de la FIA
2) Date de publication des 

modifications
3) Préavis pour bride d'étranglement 

(F3)
4) Construction dangereuse
5) Conform ité permanente aux 

règlements
6 ) Mesures

Article 3: Carrosserie et dimensions  
1 ) Largeur hors-tout
2) Largeur en avant des roues AV
3) Largeur entre les roues AV et AR
4) Largeur de l'aileron AR

186

5) Porte-à-faux
6) Hauteur
7) Empattement— voie (F3)
8) D ispositifs aérodynamiques

Article 4: Poids
1) Poids minimum
2) Lest

Article 5: Moteur
1 ) Moteur à pistons alternatifs
2) Moteur à pistons rotatifs (f^3)
3) Modifications des moteurs
4) Contrôle du système d'adm ission (F3)
5) Tuyaux d'échappement

Article 6: Transmission
1) Nombre de rapports de B. de vitesse
2) Nombre de roues motrices

Article 7: Canalisations et réservoirs 
d'essence, cables et équipements 
électriques

1) Cables, canalisations d'essence et 
équipement électrique

2) Canalisations renforcées
3) Outres en caoutchouc FTA/FT3
4) Structures déformables
5) Orifices de remplissages et bouchon
6) Ravitaillement en course
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Article 8: Huile
1) Emplacement— structure 

deformable
2) Canalisations
3) Récupérateur d'huile
4) Ravitaillement en huile

Article 9: Démarrage
1) Démarreur
2) Source d'énergie externe

Article 10; Marche arrière  
Article 11 : Freins ^
Article 12: Roues et pneus

1 ) Nombre de roues
2) Emplacement
3) Dimensions 

Article 13: Habitacle
1) Architecture, accès, dimensions

2) Rétroviseurs
3) Ceintures de sécurité

Article 14: Sécurité
1) Extincteurs
2) Système de survie (F2)
3) Coupe circuit
4) Lampe rouge
5) Structures de sécurité
6) Repose-tête
7) Chromage des éléments de 

suspension
8 ) Emploi du magnésium
9) Utilisation du titane

Article 15: Carburant
1) Carburant commercial
2) Air

Article 16: Texte final

ARTICLE 1: DÉFINITIONS
1 ) Voitures de Formule 2 et Formule 3: Automobiles a quatre roues conçues pour 
la coursé de vitesse en circuit ou en parcours fermé.

2) Automobile: Véhicule terrestre roulant sur au moins 4 roues non alignées 
dont 2 au moins assurent la d irection et 2 au m oins la propulsion.

3) Véhicule terrestre: Appareil de locomotion mû par ses propres moyens, se 
déplaçant en prenant constamment un appui réel sur la surface terrestre et dont la 
propulsion et la direction sont contrôlées par un conducteur à bord du véhiculé.

4) Carrosserie: Toutes les parties entièrement suspendues de la voiture 
léchées par les filets d 'a ir extérieurs, à l'exception de la structure jouant le rôle 
d'arceau de sécurité et des parties incontestablement associées au fonctionnement 
mécanique du moteur, de la transmission et du train roulant. Les radiateurs seront 
considérés comme faisant partie de la carrosserie.

5) Dispositif aérodynamique: Toute partie de la voiture dont la fonction primor
diale est d 'influer sur les performances aérodynamique.

6) Roue: Flasque et jante.
Roue complète: Flasque, jante et pneumatique.
7) 'Marque autom obile': Dans le cas de voitures de Formule de course, une 

'marque automobile ' est une voiture complété. Lorsque le constructeur de la voiture 
monté un m oteur de provenance étrangère à sa propre fabrication, la voiture sera 
considérée comme 'hybride' et le nom du constructeur du m oteur sera associé à 
celui du constructeur de la voiture. Le nom du constructeur de la voiture devra 
toujours précéder celui du constructeur du moteur.

Au cas où une Coupe ou un titre de Championnat serait gagné par une voiture 
hybride, il serait donné à la voiture.

8) Epreuve: Une épreuve sera constitutée par les essais officiels, chronométrés 
et non chronométrés, et par la course.
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9) Poids: C'est le poids de la voiture, à tout moment d'une épreuve, sans 
carburant, ni>pllote.

10) Poids de course: C'est le poids de la voiture en état de marctre, le pilote 
étant à bord et tous les réservoirs de carburant pleins.

11 ) Cylindrée moteur: C'est le volume balayé dans le(s) cylindre(s) du moteur 
par le m ouvement du(des) piston(s). Pour calculer la cylindrée m oteur le nombre j i  
sera pris égal à 3,1416.

12) Suralim entation: Augmentation de la masse du mélange air-carburant dans 
la chambre de combustion (par rapport à la masse engendrée par la pression 
atmosphérique normale, le ram effect' et les effets dynamiques d'admission et/ou 
d'échappement) par tout moyen, quel qu'il soit.

L 'injection de carburant sous pression n'est pas considérée comme suralim enta
tion.

13) Système d'adm ission: Tous les éléments compris entre la culasse et la 
face externe de la bride d'adm ission d'air.

ARTICLE 2: RÈGLEMENTATION
1 ) Les règlements présidant à la construction des F2 et F3, énumérés ci-dessous, 
sont émis par la FIA.

2) Chaque année la FIA publiera tous changements à ces règlements. Tous ces 
changem ents entreront en vigueur à partir du 1er janvier de la troisième année qui 
en suit la publication.

Les changements relatifs à la sécurité uniquement pourront entrer en vigueur 
Immédiatement.

3) La FISA se réserve le droit, en F3, de modifier les dimensions de la bride 
d'étranglem ent avec un préavis d'un an.

4) Une automobile qui semblerait présenter des dangers pourra être exclue par 
les com m issaires sportifs de l'épreuve.

5) Les automobiles devront respecter intégralement le règlement ci-dessous 
durant tout le déroulem ent des épreuves.

6) Toutes les mesures devraient être faites lorsque la voiture est immobiiisée sur 
une surface plane horizontale et dure.

ARTICLE 3: CARROSSERIE ET DIMENSIONS
1) La largeur hors-tout de la voiture, y compris les roues complètes, les roues 
directrices étant dirigées vers l'avant, ne devra pas dépasser: F2— 200 cm; F3— 185 
cm.

2) La carrosserie en avant des roues AV peut-être prolongée jusqu'à une largeur 
maximale de: F2— 150 cm; F3— 135 cm.

Toutefois, foufe partie de ia carrosserie en avant des roues AV, qui excéderait la 
largeur suivante: F2— 110 cm, F3— 95 cm ne pourra dépasser en hauteur celle des 
jantes des roues AV, pilote à txsrd et assis normalement, quelle que soit la quantité 
de carburant.

3) La largeur maximale hors-tout de la carrosserie derrière le point le plus en AV 
des roues AV et devant l’axe des roues AR, ne sera pas supérieure à 130 cm.

La structure déformable est incluse dans cette largeur.
4) En arrière de l'axe des roues AR, la carrosserie ne peut dépasser une largeur 

de: F2— 110 cm: F3— 95 cm.
5) Sauf en cas de traction avant où la mesure sera prise à partir de l'axe des 

roues arriére, aucune partie de la voiture ne sera située à plus de 80 cm en arrière 
de l'axe des roues arrière.
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Aucune partie de la voiture ne sera située à plus 100 cm de l’axe des roues 
AV

L'axe de toute roue sera supposé être au milieu de deux droite situées 
perpendiculairem ent à la surface d'appui de la voiture et placées contre les côtés 
opposés de la roue complète, ces droites passant par le centre de la bande de 
roulement du pneu.

6) Hauteur: A l'exception de l'arceau de sécurité, aucune partie de la voiture ne 
pourra dépasser une hauteur de 90 cm au dessus du sol, pilote à bord et assis 
normalement, la voiture étant dans son assiette normale de course.

Aucune partie de l'arceau étant à une hauteur de plus de 90 cm par rapport au sol 
ne doit avoir une form e telle qu elle puisse avoir une Influence aérodynamique 
significative sur les performances de la voiture.

7) Pour la F3:
Empattement m inimal: 200 cm
Voie m inimale: 120 cm

8) Pour la F3 entre le 1.1.84 et le 31.12.84:
Les dispositifs aérodynamiques doivent respecter les regies concernant la car

rosserie, Toute partie ayant une influence aérodynamique et/ou toute partie de la 
carrosserie et les points de fixation de la carrosserie doivent être solidement fixés à 
la partie entièrem ent suspendue de la voilure (chassis/coque), ne doivent comporter
aucun degré de liberté par rapport à la partie entièrem ent suspendue de la voiture 
(châssis/coque) et ne doit jamais être mobile par rapport au châssis;à la coque.

En aucune circonstance une partie quelconque de la carrosserie ou de la partie 
suspendue de la voiture ne devra se trouver en dessous d'un plan horizontal 
passant 1 cm sous le fond du siège du conducteur et à au moins 4 cm au-dessus du 
sol, la voiture se trouvant en état normal de course, conducteur à bord.

Afin de permettre aux commissaires techniques de procéder à cette vérification un 
trou d 'axe vertical et d'un diamètre de 10 mm traversera le fond du siège et le 
plancher correspondant.

Tout dispositif (mécanique, hydraulique, pneumatique, etc.) qui, même en com 
plétant la fonction normale des suspensions, a pour but de modifier la garde au sol 
de la carrosserie ou de la partie suspendue de la voiture, que ce soit en partie et/ou 
provisoirement, et qui ne respecte pas ainsi la garde au sol minimum, est interdit.

Pour la F2 entre le 1.1.84 et le 31.12.84:
Les dispositifs aérodynam iques doivent respecter les règles concernant la car

rosserie. Toute partie ayant une influence aérodynamique et/ou toute partie de la 
carrosserie et les points de fixation de la carrosserie doivent être solidement fixés à 
la partie entièrem ent suspendue de la voiture (chassis/coque), ne doivent comporter 
aucun degré de liberté par rapport à la partie entièrement suspendue de la voiture 
(châssis/coque) et ne doit jam ais être mobile par rapport au châssis/à la coque.

Toute voiture doit com porter dans sa partie inférieure, en arrière du plan vertical 
tangent à l'arrière des roues com plètes avant et en avant du plan vertical tangent à 
la cloison la plus en arrière du châssis, une surface plane (avec une tolérance de 
+ ! -  5 mm), uniforme, solide, dure, rigide, im pénétrable en toutes circonstances avec 
une largeur m inimale de 20 cm (mesures selon l'axe transversal de la voiture).

Toute la surface de cette plaque fera partie de l'ensemble châssis/carrosserie, doit 
être symétrique par rapport à l'axe longitudinal, ne comportera aucun degré de liberté 
et aucune possibilité de réglage par rapport à celui-ci.

Aucune partie ayant une influence aérodynam ique et aucune partie de la car-
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rosserie ne pourront en aucune circonstance, se situer en-dessous du plan géo
métrique engendré par la surface plane, et devront se trouver à au moins 4 cm 
au-dessus du sol. La voiture se trouvant stationnaire et en état normal de course, con
ducteur à bord.

Cette mesure sera effectuée sans qu'il soit tenu compte de tètes de boulons, de 
rivets, etc. . .  La carrosserie ou les pontons latéraux flexibles, mobiles ou montés sur 
charnières sont interdits.

Tout dispositif ou construction conçu et monté avec l’intention première de réduire 
ou de combler l’espace entre la partie suspendue de la voiture et le sol est interdit 
en toutes circonstances.

ARTICLE 4: POIDS
1) Le poids de la voiture ne doit pas être inférieur à: F2—515 kg; F3—455 kg.

2) Du lest peut être utilisé à condition qu'il soit fixé de telle façon que des outils 
soient nécessaires pour le retirer.

Il doit être possible d'y apposer des sceaux si les commissaires le jugent 
nécessaire.

Le contrôle du poids peut être effectué à tout moment d’une épreuve sans pilote à bord 
avec la quantité restante de liquide dans les réservoirs (étant entendu qu'il est 
interdit d'ajouter huile, autre liquide ou produit extincteur avant la pesée) et après 
vidange de tout le carburant.

ARTICLE 5: MOTEUR
1) Moteurs à pistons alternatifs

a) Cylindrée-moteur inférieure ou égale à 2000 cm^.
b) Nombre maximum de cylindres: F2—6; F3—4.
c) Suralimentation interdite.
2) Pour la F3 uniquement:
Moteur a piston(s) rotatif(s): Les voitures avec moteurs à piston(s) rotatif(s) du 

type couvert par les brevets NSU-Wankel seront admises sur la base d’une 
équivalence de cylindrée. Cette équivalence est de 2 fois le volume déterminé par la 
différence entre la capacité maximale et la capacité minimale de la Chambre de 
Travail.

3) Pour la F3 uniquement:
Les pièces de fonderie constituant le bloc-moteur et la culasse, usinage terminé, 

doivent être ceux d'un moteur équipant un modèle de voiture dont la FIA a constaté 
la production en série d’au moins 5000 exemplaires en 12 mois consécutifs. Le 
bloc-moteur et la culasse d'origine pourront être modifiés librement par retrait de 
matière à l’exclusion de toute adjonction de matière. Il est permis cependant de 
chemiser un bloc-moteur qui ne l’est pas d’origine.

Le type de paliers de vilebrequin ne pourra pas être modifié (est interdit par 
conséquent le remplacement d’un roulement lisse par un roulement à éléments 
mobiles).

Quel que soit le type de moteur utilisé, il est précisé que les différents composants 
mécaniques du moteur ne doivent pas provenir obligatoirement du même moteur 
d'origine.

Le système d'alimentation est libre, mais il doit obligatoirement être muni d'une 
bride de section circulaire délimitant un orifice cylindrique d'un diamètre maximum 
de 24 mm sur une longueur de 3 mm dont les génératrices sont perpendiculaires aux 
faces du diaphragme. Par cette bride devra obligatoirement passer la totalité de l’air
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alimentant le moteur. La bride d'étranglem ent doit obligatoirement être conçue en 
métal ou alliage métalligue.

Le matériau de la boite à air est libre à condition qu'il ne soit pas poreux.
L'ensemble du système d'adm ission y compris le collecteur d'adm ission, les 

injecteurs. la boite à air et la bride, doit tenir dans un gabarit d '1 mètre de long, 
50 cm de large et 50 cm de haut. Il sera également obligatoire que le système 
d'adm ission puisse être démonté du moteur avec la(les) culasse(s), comme une seule 
pièce.

La cylindrée maximale pourra être obtenue par accroissement ou réduction soit de 
l'alésage, soit de la course, soit de ces deux dimensions.

Les autres organes d'orig ine du m oteur pourront être remplacés ou modifiés 
librement. Il est permis de souder les chemises au bloc pour le m oteur conventionnel.

In je c tio n  d ’eau: elle n è s t autorisée que si elle s'effectue en amont de la bride 
d'étranglem ent du moteur.

P our la F2; Libre.
4) P our la F3 un iquem en t:
A ppare il de co n trô le  d ’é tanché ité  du  sys tèm e  d ’a dm iss ion  des m o te u rs

F3: Le dispositif de contrôle décrit ci-aprés constitue l'ultime moyen de vérification 
de l'étanchéité de l’admission d 'air des moteurs de F3 et est sans appei.

Tous les organisateurs devront être en mesure de lé mettre à la disposition des 
com m issaires techniques autant pour la vérification après qu'avant la course.

Ce dispositif destiné à créer artificiéllement une dépression dans ie système 
d'adm ission comporte:

— Une pompe aspirante à membrane de débit nominal compris entre 25 et 28 litres 
d'air/m inute et dont la dépression à débit nul se situe entre 55 et 65 cm de mercure (Hg).

— Un em bout tubulaire en caoutchouc s'adaptant parfaitement à la bride 
d'entrée d'air.

— Un vacuomètre branché sur la tuyauterie reliant l'embout en caoutchouc et la 
pompe.

La procédure à suivre pour le contrôle est la suivante:
a) Caler le moteur dans une position telie que dans chaque cylindre 1 soupape au 

moins soit fermée.
b) Ouvrir la guillotine du système d'injection ou les papillons des carburateurs.
c) Vérifier sur le vacuomètre que la pompe crée dans le système d'admission une 

dépression supérieure ou égale à 15 cm de Hg.
d) Si la condition a) ne peut être satisfaite, décaler les culbuteurs ou démonter 

l'arbre à cames de façon à fermer toutes les soupapes d'adm ission. Si une ou 
plusieurs soupapes ont été endommagées au cours de l'épreuve, la concurrent 
pourra les remettre en bon état sous le contrôle des commissaires, avant de subir 
cette vérification. Dans ces derniers cas, la dépression minimale à obtenir sera de 
20 cm de Hg et non plus de 15.

5) T uyaux d ’échappem en t: Les orifices de sortie des tuyaux d échappement, 
s'ils sont dirigés vers l'arriére, devront se situer à moins de 60 cm au dessus du sol. 

AR TIC LE 6 : TRANSM ISSION
1) F2 seu lem ent: 5 rapports maximum, non compris la marche arriére.
2) La voiture ne doit comporter que deux roues motrices.

AR TIC LE 7: C ANALISATIO NS ET RÉSERVOIRS D ’ESSENCE, CABLE S ET 
ÉQUIPEMENT ÉLECTRIQUES

1) C ondu its , ca na lisa tio n s  et é qu ipem en ts  é le c triq u es : Sauf si les conduits,
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canalisations et équipements électriques sont en conformité avec les prescriptions 
de l'aviation en ce qui concerne leur emplacement, leurs matériaux et leurs 
raccordements. Ils doivent être placés ou installés de telle façon qu'une fuite 
quelconque ne puisse résulter en:

— une accumulation de liquide,
— l'entrée du liquide dans l'fiabitacle du pilote,
— le contact entre liquide et une canalisation ou un équipement électrique 

quelconque.
Dans le cas où les conduits, canalisations, ou équipement électriques passeraient 

par, ou seraient installés dans I fiabitacle du pilote. Ils doivent être isolés par une 
couverture d'un matériau étancfie et résistant au feu.

2) Toutes les canalisations de carburant extérieures au cockpit, à l'exception de 
celles installées en permanence sur le moteur devront pouvoir résister à une 
tem pérature de 230°C et à une pression de:

— 70 kg/cm^ pour les canalisations travaillant en pression.
— 7 kg/cm^ pour celles en dépression,
3) Tous les réservoirs de carburant, à l'exception d'un résen/oir collecteur dont la 

capacité ne dépasse pas 5 litres, doivent être du type 'outre en caoutcfiouc' 
conforme à ou dépassant les spécifications FIA/Spec/fn'3.

a) Réservoirs de sécurité approuvés par la FIA;
La FIA se réserve le droit d 'approuver tout autre ensemble de spécifications 

tectin iques après étude du dossier fourni par les fabricants Intéressés.

b) C o n s tru c te u rs  de ré se rvo irs  agréés par la FIA;
Les concurrents doivent utiliser des réservoirs de sécurité provenant d'un 

constructeur agréé par la FIA.
Afin d 'obténir l'agrément de la FIA, un constructeur doit faire la preuve de la 

conformité de son produit avec les spécifications approuvéés par la FIA.
Ces constructeurs s'engagent à ne livrer à leurs clients que des réservoirs 

correspondant aux normes approuvées. A cette fin, sur cfiaque réservoir livré doit 
être imprimé un code indiquant le nom du constructeur, les spécifications précises 
selon lesquelles ce résen/oIr a été construit et la date de fabrication.

c) V ie illis se m e n t des ré se rvo irs  de sécurité :
La vieillissement des réservoirs souples entraine au-delà de 5 ans une dim inution 

notable de leurs propriétés pfiyslques.
Par conséquent, tout réservoir doit être remplacé par un réservoir neuf au plus 

tard 5 années après la date de fabrication indiquée sur le réservoir.
d) L is te  des co n s tru c te u rs  agréés:

E ta ts  U nis:
□on Allen Inc, 401 Agee Road, Grants Has, Oregon 97526.
Aero Tec Labs, Flewson Avenue, Warcick, NJ 07463.
Fuel Safe Corporation, 15545 Computer Lane, Huntington Beacfi, California 

92649.
Goodyear Fuel Cell Labs, the Goodyear Tire and Rubber Company, Akron, Ohio 

44316.
France:

Kléber Colombes, Division Tissus Enduits et Applications, 4 rue Lesage limaille, 
76 230-Caudebec-les-Elbeuf.

Ets J. RICHÉ-BP 14-14690 Pont-d'Oullly.
Superflexit SA, 45 rue des Minimes, 92-Courbevoie.
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Grande Bretagne:
FTP Industries Ltd, The Airport, Portsmouth, Hants.
Marston Excelsior Ltd. Wobaston Road, Wolverhampton, Staffs.
Premier Fuel Systems Ltd. Burnaston Old Airfield, Burnaston, Derby.
Woodville Rubber Company Ltd. Hearthoote Road. Swadlincote. Burton-on-Trent. 

DE11 9DX.
Italie:

Autodelta SpA (Alfa Romeo), Via Enrico Fermi 7, 20019 Settimo-Milanese.
Pirelli, Viale Rodi 15, Milano.

Japon:
Kojima Press Ltd. 3-30 Shimoichibacho Toyota. Aichiken.
Sakura Rubber Co Ltd, 48-14-1 Chôme Sasazuka, Shibuya Ku. Tokyo.
Sumitomo Electric Industries Ltd, 15-5 Chôme Katahama, Migashi Ku. Osaka.
4) Obligatoire pour la F2, facultatif en F3.
Structure déformable: Toute la zone des résen/oirs se trouvant en contact 

direct avec les filets d'air doit comprendre une structure déformable conforme aux 
spécifications ci-après. Cette zone comprend toute la zone de carrosserie (ou du 
monocoque) à l'exclusion des parties ajoutées telles que radiateurs d'eau, entrées 
d'air, pare-brise, etc.

a) La structure déformable doit se composer d’une construction sand\wich 
incorporant un matériau ininflammable d'une résistance minimum de 25 psi (18 N/ 
cm^). Il est permis de faire passer des tuyaux d'eau au travers de ce matériau, mais 
non pas des canalisations de carburant, d’huile ou d’électricité. La construction en 
sandwich comprend obligatoirement deux feuilles de 1.5 mm d’épaisseur dont une 
en alliage d'aluminium dont la résistance à la rupture est de 14 tonnes par pouce 
carré (225 N/mm^) et l'élongation minimum de 5%.

b) L'épaisseur minimale de la construction sandwich est 1 cm. Toutefois, le côté 
de la zone de réservoirs doit comporter une structure déformable d'une épaisseur 
minimale de 10 cm à son endroit le plus épais. Cette épaisseur minimale de 10 cm 
est maintenue sur une longueur de 35 cm. dont l'emplacement est laissé à 
l'appréciation du constructeur, et peut ensuite être graduellement ramenée à 1 cm.

5) Orifices de remplissage et bouchons: L'orifice, ou les orifices de remplis
sage, et leurs bouchons ne doivent pas faire saillie sur la tôle de carrosserie. Leur 
ouverture doit être d'un diamètre suffisant pour permettre l'évacuation de l'air lors 
des remplissages rapides (en particulier ceux effectués sous pression), l’évent de 
communication avec l'atmosphère doit être conçu de façon à éviter toute fuite de 
liquide pendant la marche, et le débouché doit se trouver à au moins 25 cm en 
arriére de l'habitacle.

Le tx)uchon doit être conçu de manière à assurer un blocage effectif réduisant les 
risques d'ouverture accidentelle par suite d'un choc violent ou d'une fausse 
manoeuvre en le fermant.

6) Ravitaillement en course: En cas de ravitaillement après le début de la 
course, le récipient utilisé devra comporter un raccord étanche le reliant à l'orifice de 
remplissage de la voiture. La mise à l’air libre de ce récipient devra comporter une 
soupape anti-retour.

ARTICLE 8: HUILE
1) Tous les réservoirs d'huile placés à l'extérieur de la structure principale de la 
voiture devront être entourés d'une structure déformable de 10 mm d'épaisseur.
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Aucune partie de la voiture contenant de l’huile ne pourra se trouver en arrière de la 
boîte de vitesses ou du carter de différentiel, sur une voiture à roues motrices AR. 
Dans le cas d'une voiture à roues motrices AV. aucune partie contenant de l'huile ne 
pourra se trouver en arrière de la roue AR complète.

2) Toutes les canalisations d'huile extérieures au cockpit, à l’exception de celles 
installées en permanence sur le moteur devront pouvoir résister à une température 
de 230°C et à une pression de:

— 70 kg/cm^ pour les canalisations travaillant en pression.
— 7 kg/cm^ pour celles en dépression.
3) Récupérateur d ’huile: Sur toute voiture dont le système de lubrification 

prévoit une mise en l’air libre, celle-ci doit déboucher dans un récupérateur d ’une 
capacité d'au moins 2 litres.

Le récipient doit être en matière plastique translucide ou comporter un panneau 
transparent.

4) Aucun ravitaillement en huile n’est autorisé pendant la course.

ARTICLE 9: DÉMARRAGE
1) Démarreur obligatoire, avec source d'énergie électrique ou autre à bord et 
pouvant être actionné par le pilote assis à son volant.

2) La mise en marche du moteur peut s ’effectuer tant sur la grille de départ que 
dans les stands avec l’appoint d’une source d'énergie extérieure, connectée 
provisoirement à la voiture.

ARTICLE 10: MARCHE ARRIÈRE
Toutes les voitures devront avoir un rapport de marche AR en état de fonctionne
ment lorsque la voiture prend le départ d ’une épreuve, et pouvant être engagé par le 
pilote assis à son volant.
ARTICLE 11: FREINS
Toute voiture doit comporter un système de freinage ayant au moins deux circuits 
séparés et commandés par la même pédale. Ce système doit être conçu de manière 
qu'en cas de fuite ou de défaillance d'un des circuits, l’action de la pédale continue à 
s ’exercer sur au moins deux roues.

ARTICLE 12: ROUES ET PNEUS
1) Nombre de roues: 4.

2) Les roues doivent être extérieures à la carrosserie, vue en pian, le dispositif 
aérodynamique arrière étant enlevé.

3a) Pour les F2: La largeur maximum de tout assemblage pneu-jante ne devra 
pas dépasser 16".

Diamètre imposé pour les roues AR: 13".
Pour les F3: La largeur des roues complètes est limitée à 11.5".
Diamètre imposé pour les roues arrières 13":
b) La mesure des largeurs sera effectuée la roue étant montée sur la voiture, 

celle-ci reposant sur ses roues, en état de marche, pilote à tx>rd, le pneu étant gonflé 
à sa pression normale d'utilisation.

Ces mesures de largeur ne seront effectuées que sur le boudin du pneu au 
dessus du niveau du moyeu. En aucun cas. la largeur intérieure mesurée à 
l'accrochage des talons ne pourra dépasser la largeur du pneu.
ARTICLE 13: HABITACLE
1 ) L'ouverture dans la carrosserie donnant accès à l’habitacle doit présenter les 
dimensions minimales suivantes.
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—Longueur: 60 cm.
—Largeur: 45 cm, maintenus sur 30 cm. dans un plan horizontal, du point le plus 

reculé du siège vers l’avant.
Siège conçu de telle sorte qu’on puisse s’y mettre ou le quitter sans ouverture de 

portière ou déplacement d'une partie quelconque de la voiture.
Le cockpit devra être conçu de telle sorte que le temps maximum nécessaire pour 

la sortie du pilote ne dépasse pas 5". le volant en place.
2) Toutes les voitures doivent être équipées d’au moins deux rétroviseurs 

assurant au pilote une visiblité arrière de part et d’autre du véhicule (surface 
minimale de chacun: 55 cm^).

3) Ceintures de sécurité: Le port de deux sangles d'épaules, d’une sangle 
abdominale, et de deux sangles d ’entrejambe est obligatoire. Elles doivent être 
fixées à la voiture.

ARTICLE 14: SÉCURITÉ
1) Extincteurs—Systèmes d’extinction:

a) Produit extincteur: Halon 1211 ou 1301 exclusivement (BCF—BTM).
b) Capacité minimale:
Cockpit: 5 Kg.
Compartiment moteur: 2,5 Kg.

c) Emplacement—méthode de fixation: Les bonbonnes d'extincteurs doivent 
être protégées d'une manière adéquate, et la bonbonne de l’habitacle doit être 
montée à l'intérieur de la structure principale de la voiture.

Dans tous les cas, les supports des bonbonnes doivent être capables de résister à 
une accélération de 25 g, quelle qu’en soit la direction d'application.

d) Temps de décharge:
Compartiment moteur: 10 secondes
Habitacle: 30±5 secondes pour Halon 1211.

60±5 secondes pour Halon 1301.

e) Système de commande: Tout système de déclenchement comprenant une 
source d’énergie propre est autorisé, à condition qu'il soit possible d'actionner la 
totalité des extincteurs en cas de panne des circuits électriques principaux.

Le déclenchement automatique par des sondes de température est recommandé.
Le pilote assis normalement dans la voiture, attaché par sa ceinture de sécurité et 

le volant en place, doit pouvoir déclencher tous les extincteurs manuellement, de 
même qu’une personne extérieure. Le moyen de déclenchement de l’extérieur doit 
être situé près du coupe-circuit ou combiné avec lui, et doit être indiqué par une 
lettre "E" rouge dans un cercle blanc à bordure rouge.

f) Vérification des bonbonnes: Le type de produit extincteur, le poids total de la 
bonbonne et la quantité de produit extincteur devront être spécifiés sur chaque 
bonbonne.

g) Fonctionnement: Les deux systèmes doivent se déclencher simultanément. 
Tout moyen de déclenchement est autorisé: toutefois pour un système de déclen
chement qui n’est pas exclusivement mécanique, une source d’énergie ne prove
nant pas de la source principale doit être prévue.

En ce qui concerne le déclenchement intérieur, et afin d’éviter un déclenchement 
accidentel du système, un symbole d'avertissement doit être mis en place.
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Le système doit fonctionner dans toutes les positions de la voiture, même lorsque 
les bonbonnes sont renversées.

2) Pour F2 uniquement:
Système de survie: Un système de survie, composé d une bonbonne d ’air 

médical et d'un tuyau résistant au feu la raccordant au casque du pilote sera monté sur 
la voiture et doit pouvoir être raccordé à tout moment au casque du pilote.

3) Coupe-circuit général: Le pilote assis normalement, ses ceintures de sécu
rité étant bouclées et le volant étant en place, doit pouvoir couper tous les circuits 
électriques au moyen d ’un coupe-circuit anti-déflagrant qui doit aussi pouvoir être 
manoeuvré de l’extérieur de la voiture.

Il doit y avoir également une manette extérieure clairement signalée qui pourra 
être manoeuvrée à distance par le personnel de secours, à l’aide d'un crochet. Cette 
manette doit être située près de la base de la structure de sécurité principale (Art. 
13.5.C) et être marquée d ’un symbole montrant un éclair rouge dans un triangle bleu 
à bordure blanche, d’au moins 10 cm de côté.

4) Toutes les voitures doivent être équipées d ’une lampe rouge de signalisation 
d ’au moins 15 watts, tournée vers l’arrière et clairement visible de l'arrière, qui peut 
être allumée par le pilote assis au volant, et qui est en état de fonctionnement au 
départ de la course.

Cette lampe aura une surface comprise entre 20 et 40 cm^ et ne sera pas montée à 
plus de 10 cm de l'axe longitudinal de la voiture.

5) Structures de sécurité:
а) CELLULE DE SURVIE

1) La structure du châssis doit inclure deux caissons essentiellement continus, un 
de chaque côté du conducteur.

2) Chaque caisson s'étendra depuis l’arrière du conducteur jusqu’à un point 
devant la position des pédales poussées au fond et se terminera dans des cloisons 
transversales.

3) Sur toute la longueur de la structure la matière de celle-ci aura une section 
minimale de 10 cm^, une résistance minimale à la tension de 30 kg/mm^ et une 
épaisseur minimum du panneau de 1 mm, pour des parois non sta&lisées ou de 
5 cm^ et de 0,5 mm d'épaisseur pour les parois stabilisées.

4) Sur toute sa longueur chaque caisson doit avoir une section minimale de 
150 cm^.

5) Tous les trous ou découpes dans les caissons doivent être fortement 
renforcés et toutes les sections des matériaux à travers ces trous doivent avoir une 
surface minimale de 10 cm^ pour les feuilles non stabilisées et 5 
cm^ pour les feuilles stabilisées.

б) La section interne du cockpit depuis la plante des pieds du conducteur jusqu’à 
l’arrière de son siège ne pourra être inférieure à 700 cm^ et la largeur minimale 
devra être de 25 cm sur toute la longueur du cockpit.

7) La hauteur minimale du caisson entre l'arceau avant et l'arceau arrière ne 
peut être en aucun endroit inférieure à 30 cm.

8.1) Le châssis comprendra une structure pour l'absorption de l’impact (qui 
pourra être amovible) devant le cloison transversale avant.
Les radiateurs peuvent être incorporés dans cette structure. Au cas où cette 
structure est amovible, elle devra être solidement attachée.

8.2) A un point 30 cm devant la cloison transversale avant, la structure aura une 
section minimale d'au moins 200 cm^.
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8.3) Le matériau sera le même que celui des parois de la structure principale du 
châssis.

Le matériau sera d’une section d’au moins 3 cm^, d'une épaisseur minimum 
de 1 mm pour des parois non-stabilisées; le matériau des parois stabilisées aura 
une section de 1.5 cm^ et une épaisseur minimale de 0.5 mm.

Un radiateur monté solidement, sera considéré comme remplissant ces conditions.
Tous les trous ou découpes dans les caissons doivent être fortement renforcés 

pour maintenir la résistance d’origine.

b) STRUCTURES LATÉRALES DE PROTECTION
Leur hauteur sera de 10 cm minimum.

Celles-ci auront une longueur minimale de 60% de l’empattement et seront 
disposées de chaque côté de la voiture et à au moins 55 cm de l'axe longitudinal de 
celle-ci.

Chaque protection latérale sera constituée d’une structure ayant une section 
minimale de 20 cm ^ et aura une résistance minimale à la tension de 
30 kg/mm^.

Les structures seront fixées transversalement à la coque afin d'assurer l'absorp
tion des chocs latéraux. Les radiateurs peuvent jouer le rôle de ces structures.

c) ARCEAUX:
1) Le premier but de ces dispositifs est de protéger le conducteur. Ce but est la 

considération première de la conception.
2) Toutes les voitures doivent avoir au moins deux structures substantielles, mais 

l'utilisation de titane est interdite.
La première doit être en avant du volant, mais pas à plus de 25 cm en avant de la 

couronne du volant, et au moins aussi haut que le point le plus élevé de cette 
couronne.

La seconde structure substantielle ne doit pas être placée à moins de 50 cm 
derrière la première. Elle doit avoir une hauteur suffisante pour qu'une droite tirée du 
haut de la première structure à celui de la seconde passe au-dessus du casque du 
pilote, lorsque celui-ci est assis normalement dans la voiture, a revêtu son casque et 
attaché ses ceintures de sécurité.

Cette deuxième structure derrière le siège doit être symétrique par rapport à l'axe 
longitudinal de la voiture, et répondre aux dimensions suivantes;

— La hauteur minimal doit être d ’au moins 90 cm mesurés verticalement depuis la 
base de la monocoque.

— Le sommet de l’arceau doit également dépasser le casque du pilote assis 
normalement à son volant d'au moins 5 cm.

Robustesse: La structure substantielle de conception entièrement libre doit être 
capable de supporter les forces minimales indiquées comme suit, exercées 
simultanément au sommet de la structure substantielle: 1,5 p latéralement, 5,5 p 
longitudinalement dans les deux directions, 7,5 p verticalement, p étant le poids de la 
voiture en état de course, étant entendu que les forces provoquées sont dirigées sur la 
structure principale du châssis.

Un certificat signé par un technicien qualifié doit pouvoir être soumis aux 
commissaires techniques d'une épreuve. Il doit être accompagné d'un dessin ou 
d'une photo de la structure considérée, et déclarer que cette structure possède la 
résistance à l'écrasement mentionée ci-dessus.
REMARQUES GÉNÉRALES
— lorsque des boulons et des écrous sont utilisés, les boulons doivent avoir un 
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diamètre m inimal suffisant en fonction du nombre utilisé. Ils doivent être de la 
meilleure qualité possible (de préférence de type avion). Il est déconseillé d'utiliser 
des boulons ou des écrous à tète carrée.

— pour la structure principale, doivent être utilisés des tubes d'un seul tenant avec 
des courbes régulières et de rayon constant, ne présentant aucun signe de gaufrage 
ou de défecfuosité des parois.

— toutes les soudures doivent être de la meilleure qualité possible et d'une 
pénétration totale (de préférence soudure à l'arc ou à l'hélium.)

— pour des châssis tubulaires, il est Important que l'arceau de sécurité soit fixé à 
la voiture de manière à répartir les forces sur la plus grande surface possible. Il ne 
suffit pas de fixer simplement l'arceau à un seul tube ou à une jonction de tubes. 
L ’arceau de sécurité doit être conçu de manière à être un prolongement du 
châssis lui-même et non simplement une pièce rapportée.

— il faut apporter un soin tout particulier au renforcement indispensable à la 
structure du châssis, par exemple en ajoutant des entretoises ou des plaques de 
renfort afin de répartir les forces de façon adéquate.

— pour les châssis monocoques, il faut adopter de préférence un arceau de 
sécurifé com plétem enf fermé dont la partie inférieure épouse le profil Intérieur de la 
coque, tenu par des plaques de fixation adéquates. Ce type d'arceau de sécurité 
deviendra donc une partie intégrante du châssis.

6) Toutes les voitures doivent avoir un repose-tête qui ne se déplace pas de plus 
de 5 cm vers l'arriére lorsqu'une force de 85 kg dirigée vers l'arriére lui est 
appliquée. Il doit être d'une conception telle que la tête du pilote ne puisse pas être 
emprisonnée entre la structure substantielle et le repose-tête.

7) In te rd ic tio n  de ch rom e r les éléments de suspension en acier d'une résis
tance à la rupture de plus de 45 tonnes sq inch (725 N'mm^).

8) L ’em p lo i de tô le  de m agnésium  n'est autorisé que dans des épaisseurs de 
3 mm ou plus.

9) L’utilisation de titane dans les pièces de suspension ou de direction, ou dans 
les arceaux, est Interdite.

ARTICLE 15: CARBURANT
t ) Le seul carburant autorisé pour les moteurs à pistons est l'essence possédant 
les caractéristiques suivantes:

— 102 RON maximum, la mesure étant effectuée selon la norme ASTM D 2699 et 
l'acception ou le rejet du carburant selon ASTIi^ D 3244 avec une certitude de 95% .

— 2% d'oxygéne et 1 % d'azote en poids comme pourcentages maxima, le reste 
du carburant étant constitué exclusivement d'hydrocarbures et ne contenant ni 
alcools, dérivés nitrés ou autres additifs pouvant augmenter la puissance.

Dans les pays ou l'on ne peut se procurer commercialement de carburant 
convenant aux moteurs de F2 où F3 et où les lois du pays interdisent l'importation 
d'un tel carburant, l'ASN doit obtenir une dispense de la FISA pour l'utilisation de 
carburant aviation qui sera ensuite fourni par les organisateurs et devra être utilisé 
par tous les concurrents.

2) En tant que comburant, seul de l'air peut être mélangé au carburant.

ARTICLE 16: TEXTE FINAL
Le texte final de ces règlements est le texte Français, qui sera utilisé en cas de 
controverse sur leur interprétation.
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Here are the main differences with Spiess VW regular 1st evo 

- Solid intake manifold mount to engine block (1)
- Secondary pipe (injector ramp) is a single piece element to airbox, the long

element (2 to 3)

SPIESS Evo2 Complete engine and intake manifold. 
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